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Paris, le 31 janvier 2012 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
– 

Conseil national de la Montagne du 31 janvier 2012 
 
Le Conseil national de la Montagne (CNM), présidé par Bruno LE MAIRE, Ministre de 
l'Agriculture, de l'Alimentation, de la Pêche, de la Ruralité et de l'Aménagement du Territoire, 
s’est tenu aujourd’hui, en présence de Thierry MARIANI, Ministre chargé des Transports, et de 
Frédéric LEFEBVRE, Secrétaire d'Etat chargé du Commerce, de l'Artisanat, des PME, du 
Tourisme, des Services, des Professions libérales et de la Consommation. 
 
Sur la base du travail mené depuis deux ans par la Commission permanente du CNM présidée par 
Martial SADDIER, le Conseil a décidé des actions suivantes : 
 

o La Commission permanente du CNM est chargée d’approfondir les travaux du rapport sur le 
bilan de la loi montagne demandé par le Premier ministre lors du CNM de 2009.  

 
o La Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire (DATAR), qui assure le 

secrétariat général du Conseil, conduira plusieurs études, pour améliorer la connaissance des 
territoires de montagne et éclairer les politiques publiques sur les stations de montagne, 
l’accès aux soins en montagne et le développement du haut et très haut débit. Le résultat de 
ces travaux sera présenté à la Commission permanente du CNM à l’été 2012. 

 
o Le groupe de travail sur la mise en œuvre des programmes communautaires pour la période 

2014-2020, est reconduit sous l’égide de la Commission permanente du CNM.  
 
o La Commission permanente s’associera aux travaux conduits par le ministre en charge du 

tourisme concernant la rénovation et la remise sur le marché locatif de biens immobiliers à 
vocation touristique qui ne sont proposés à la location. 
 

o Suites aux propositions du rapport VANNSON sur les gisements d’emplois dans les territoires 
de montagne,   il a été convenu de développer les actions de l’Observatoire de la saisonnalité, 
de promouvoir les maisons des saisonniers et de mettre en place d’une coordination 
interministérielle entre les ministères en charge du travail et de l’emploi, du tourisme et de 
l’aménagement du territoire. 

 
o Des instructions seront envoyées aux préfets coordonnateurs de bassin et aux préfets 

coordonnateurs de massif sur la mise en œuvre prioritaire de schémas d'aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE), en montagne. 

 
o Une expérimentation sera lancée dès 2012 en région Rhône-Alpes pour accroître la 

mobilisation et l’exploitation des forêts de montagne. Cette expérimentation a vocation à être 
généralisée à partir de 2014 dans le cadre du futur programme FEADER. 


